
Avenant n° .€t.. .. à l'Accord constituant la Clause Sociale du Cahier des Charges du Contrat
de Concession Forestière n004/11, BAKRI BOIS CORPORATION, Groupement

BOMBWANZA

AVENANT N°.c.! .. A L'ACCORD CONSTITUANT LA CLAUSE SOCIALE DU CAHIER
DES CHARGES DU CONTRAT DE CONCESSION FORESTIE RE CONCLU le 19 juillet

2011 A INGENDE

Contrat de Concession Forestière n004/11, BAKRI BOIS CORPORATION, Groupement
BOMBWANZA

REMARQUES PREALABLES:--.~-... .

Le premier bloc quadriennal comprenant les MC 1, 2, 3, et 4 est couvert par un accord de
clause sociale. Cet accord de clause sociale concerne les villages BOKAKYA, BOALA
NGOMBE, BONGONDA, BOUELE, BOULAMA, BOKATOLA, ILANGA, MBANZA, BONGONGO,
LOSENGE-LOANGA, BOIMBO, LlLEKO, MBELE, MBOMBE, LOSENGE LOSOFI, NDJOMBO,
IKANGA et NTOMBA du Groupement BOMBWANZA et porte entièrement sur ce bloc. Le
montant prévisionnel du fonds de développement est estimé à 268.996 $ (Deux cents
soixante huit mille neuf cent nonante six dollars américains). La version papier en annexe
de cette clause sociale signée le 19 juillet 2011, constitue la référence de base ayant
conduit à l'établissement de cet avenant.

Le plan de gestion du titre 04/11 prévoit une mise en exploitation pendant la période allant
de 2011 à 2014. Pour des raisons liées aux contraintes de l'exploitation, celle-ci a été
stoppée de juillet 2012 à juillet 2013, date de reprise effective. L'avenant aux clauses
sociales prend en compte ce décalage dans l'annexe présentant le chronogramme de
réalisations (les projets communautaires basé sur la disponibilité de la trésorerie issues des
redevances prévisionnelles. Les réalisations financées sur l'avance de 10% du montant des
travaux sont incorporées dans le TO du chronogramme, les réalisations finançables sur la
base des prévisions de production pour les 2 premiers trimestres sont indiquées en T1 et
T2, la reprise d'activité reprend en T3.
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Avenant n° .~ ..à l'Accord constituant la Clause Sociale du Cahier des Charges du Contrat
de Concession Forestière n004/11, BAKRI BOIS CORPORATION, Groupement

BOMBWANZA

Le présent avenant est conclu entre:

d'une part,

1° Les communautés locales et les peuples autochtones des villages BOKAKYA, BOALA
NGOMBE, BONGONDA, BOUELE, BOULAMA, BOKATOLA, ILANGA, MBANZA, BONGONGO,
LOS=!'!G=-LOANG.A., BO!MBO, LlLEKO, MBELE, MBOMBE, LOSENGE LOSOFI, NDJOMBO,
IKANGA et NTOMBA du groupement BOMBWANZA, représentées par les membres du Comité
Local de Gestion « en sigle CLG »

N° Nom Fonction
01 EKAMBA BOSENGE RUFFIN Président
02 EANGA LOFOKA Vice-président
03 BOMBOLO JEAN FIDELE Secrétaire rapporteur
04 BAOKO BEATRICE Trésorière
05 ITUNA BOTEMA (peuple autochtone) Conseiller
06 NKALE EBUANA (peuple autochtone) Conseiller
07 BOTUNA BOLIKO (peuple autochtone) Conseiller
08 MBOYO BEKALO (peuple autochtone) Conseiller
09 NDJEPENDA LONGULU (peuple autochtone) Conseiller
10 BOELE IKANZA Représentant concessionnaire

Et rl'8utre part,

2° La Société d'exploitation forestière dénommée BAKRI BOIS CORPORATION, en sigle BBC,
immatriculée al) registre de commerce sous le numéro 19760, ayant son siège social à
Ingende Wako, Territoire d'Ingende, District de l'Equateur, Province de l'Equateur, en
République Démocratique du Congo, représentée par Mr Jihad BAKRI ABBAS,
Administrateur Gérant de la société et ci-après dénommée « le concessionnaire forestier».

Entendu que:

BAKRI BOIS CORPORATION a signé en date du 19 juillet 2011, un accord des clauses
sociales avec les communautés locales et populations autochtones des villages BOKAKYA,
BOALA NGOMBE, BONGONDA, BOUELE, BOULAMA, BOKATOLA, ILANGA, MBANZA,
BONGONGO, LOSENGE-LOANGA, BOIMBO, LlLEKO, MBELE, MBOMBE, LOSENGE LOSOFI,
NDJOMBO, WANGA et NTOMBA du groupement BOMBWANZA.

La Société d'Exploitation Forestière et de Construction, SOEXFORCO en sigle, a sollicité par
sa lettre N°ECN-Soex 20110301-1 le transfert de la convention portant garantie
d'approvisionnement en matière ligneuse n0045/04 à la Société Bakri Bois Corporation.
Ainsi, comme l'atteste la lettre n0498/CAB/MIN/ECN-T/09/JEB/11 du Ministre de
l'Environnement, Conservation de la Nature et Tourisme jointe en annexe, le Ministre de
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Avenant n°flli ..à l'Accord constituant la Clause Sociale du Cahier des Charges du Contrat
de Concession Forestière n004/11, BAKRI BOIS CORPORATION, Groupement

BOMBWANZA

l'Environnement a autorisé conformément à l'article 95 du code forestier, le transfert de cette
convention au bénéfice de Bakri Bois Corporation.

La Société BAKRI BOl5 CORPORATION est titulaire du contrat de concession forestière
n004/11 du 4 août 2011 issu de la conversion de la garantie n045/04 du 6 octobre 2008, jugé
convertible comme notifiée par la lettre n04864/CAB/MIN/ECN-T/15/JEB/2008 du 06 octobre
2008

Conformément à l'Article 3 de l'arrêté ministériel n° 023/CAB/MIN/ECN-T/28/JEB/10 du
07 juin 2010 fixant le modèle d'accord constituant la clause sociale du cahier des
charges du contrat de concession forestière qui stipule que:

«Les parties peuvent d'un commun accord et moyennant un avenant, modifier une
quelconque clause du présent accord ».

Les parties au présent avenant ont convenu de ce qui suit:

Article 1 de l'avenant portant sur le chapitre 2 « obligations des parties» section 1
« obligations du concessionnaire forestier », article 4:

Extrait de l'article 4 de l'accord des clauses sociales du 19 juillet 2011 :

Dans ce cadre, le concessionnaire forestier s'engage à financer à travers le Fonds de
Développement (cf. Article 11), au profit des communautés locales et du peuple autochtone,
des contributions socio-économiques. Les éléments principaux sont donnés ci-après:

• Aménagement des routes:
Tronçon de 35 km reliant les villages de Bokatola à Losofi
Nature des travaux (ouverture, réhabilitation, .. .) réhabilitation
Coût estimatif des travaux: 149.887 USD

• Equipement du centre de santé de Bokatola
Pour un montant convenu entre les parties de 25.000 USD
Le détail et les spécifications des équipements à acquérir sera arrêté par le CLG

• Réfection et équipement de 2 écoles du groupement Bombwanza village Bokato/a et
village Boimbo
Coût estimatif des travaux et de l'équipement: 40.000USD

La liste des contributions pourra être modifiée par le Comité Local de Gestion, prévu par
l'article 12, en fonction des recettes effectives du Fonds de Développement et des dépenses
réalisées.
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Avenant n° tr.J. à l'Accord constituant la Clause Sociale du Cahier des Charges du Contrat
de Concession Forestière n004/11, BAKRI BOIS CORPORATION, Groupement

BOMBWANZA

L'Extrait de l'article 4 est modifié comme suit:

Dans ce cadre, le concessionnaire forestier s'engage à financer à travers le Fonds de
Développement (cf. article 11), au profit de la communauté locale et du peuple autochtone,
la réalisation des infrastructures socioéconomiques ci-après:

• Construction, aménagement des routes:

Tronçon de 35 km reliant les villages de Bokatola à Losofi
Nature des travaux (réhabilitation, ...)
Coût estimatif des travaux: 73.325 USD

• Réfection, équipement des installations hospitalières et scolaires:

Type de bâtiment/Infrastructure Localisation Nombre

Réfection centres de santé de 48 m2 Boïmbo/llanga 2
en brique cuite avec équipements en
matériels et approvisionnement
produits pharmaceutiques
Approvisionnement en produits Bokatola 1
pharmaceutiques et groupe
électrogène de l'hôpital de référence
Réfection d'une école primaire de 6
Classes de 288m2 en briques cuites Bokatola 1
Réfection d'une école secondaire de
6 classes de 288 m2 en briques Boïmbo 1
cuites

Article 2 de l'avenant portant sur le chapitre 2 « obligations des parties» section 1
« obligations du concessionnaire forestier », article 6 :

Extrait de l'article 6 de l'accord des clauses sociales du 19 iuillet 2011 :

La prise en charge de ces coûts d'entretien et de maintenance des infrastructures est
assurée par le Fonds de Développement (cf. article 11), par constitution d'une provision de
10 % sur les ristournes versées durant les années d'exploitation sur le bloc d'exploitation
regroupant, selon les cas, les 4 ou 5 assiettes annuelles de coupe considérées.

Si les frais d'entretien et de maintenance dépassent le montant de la provision faite sur les
ristournes versées durant les années d'exploitation, les frais supplémentaires ne seront pas
financés par le Fonds de Développement sur son budget prévisionnel des 4 premières
années.
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Avenant n°.t?:j..à l'Accord constituant la Clause Sociale du Cahier des Charges du Contrat
de Concession Forestière n004/11, BAKRI BOIS CORPORATION, Groupement

BOMBWANZA

Une solution de financement sera alors recherchée, par exemple sur les ristournes
dégagées ultérieurement par l'exploitation de nouvelles superficies sur le Groupement de
Bombwanza.

L'Extrait de l'article 6 est modifié comme suit:

La prise en charge de ces coûts d'entretien et de maintenance des infrastructures est
assurée par le Fonds de Développement (cf. article 11) selon le mécanisme suivant .'

Constitution d'une provision de ,?4,1 % sur les ristournes versées durant les années
d'exploitation sur le bloc d'exploitation regroupant les 4 assiettes annuelles de coupe
considérées. Un programme prévisionnel chiffré d'entretien et de maintenance sur les
20 prochaines années des infrastructures socio-économiques présentées à l'article 4
du présent accord est joint en annexe.

Article 3 de l'avenant portant sur le chapitre 2 « obligations des parties» section 1
« obligations du concessionnaire forestier », article 11

Extrait de l'article 11 de l'accord des clauses sociales du 19 juillet 2011 .'

Toutefois, pour permettre le démarrage immédiat des travaux, le concessionnaire forestier
s'engage à dégager, à la signature du présent accord, un préfinancement de 10% du coût
total des recettes prévisionnelles du Fonds de Développement sur les 4 années du plan de
gestion. Ces 10% constituent une avance sur les ristournes à verser sur les volumes de bois
prélevés dans le bloc d'exploitation considéré qui regroupe 4 assiettes annuelles de coupes
et sont remboursables à la fin de la période considérée.

L'Extrait de l'article 11 est modifié comme suit:

Toutefois, pour permettre le démarrage immédiat des travaux, le concessionnaire
forestier s'engage à dégager, à la signature du présent accord, un préfinancement de
10% du coût total des travaux d'infrastructures socioéconomiques présentés à l'article
4 ci-dessus. Ces 10% constituent une avance sur les ristournes à verser sur les
volumes de bois prélevés dans le bloc d'exploitation considéré qui regroupe les 4
assiettes annuelles de coupe et sont remboursables à la fin de la période considérée.

Article 4 de l'avenant portant sur le chapitre 2 « obligations des parties» section 1
({obligations du concessionnaire forestier », article 12 :

Article 12 de l'accord des clauses sociales du 19 juillet 2011 .',

Le Fonds de Développement est géré par un Comité Local de Gestion (CLG) composé d'un
délégué du concessionnaire forestier et d'au moins cinq représentants élus de la
communauté locale et du peuple autochtone, élus pour la durée d'exécution du présent
accord portant clauses sociales.
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Avenant n°M ..à l'Accord constituant la Clause Sociale du Cahier des Charges du Contrat
de Concession Forestière n004/11, BAKRI BOIS CORPORATION, Groupement

BOMBWANZA

Le procès verbal de leur élection est donné en Annexe 9.

Les décisions du CLG sont prises par consensus et sont consignées dans un procès verbal
signé par tous les membres présents. Les modalités de fonctionnement seront définies lors
de la première réunion du CLG.

Article 12 est modifié comme suit:

Sur demande de la communauté locale et/ou du peuple autochtone, le
concessionnaire forestier accepte qu'un représentant de la société civile fasse partie
du CLG en qualité d'observateur.

Article 5 de l'avenant portant sur le chapitre 3 «suivi de la mise en œuvre du présent
contrat» article 24 :

Article 24 de l'accord des clauses sociales du 19 juillet 2011 :

" est versé aux membres du CLG et du CLS représentants de la communauté locale et ou
du peuple autochtone, un jeton de présence dont le taux est fixé de commun accord entre
les parties à 10 US $1 jour d'intervention. Le calendrier d'intervention des membres du CLG
et du CLS sera valisé au préalable par chacun des comités respectifs, avec le souci de ne
pas dépasser annuellement la limite fixée ci-après.

Les frais d'organisation des réunions du comité de gestion sont prélevés sur le Fonds de
Développement.

Le coût prévisionnel du fonctionnement du CLG et du CLS est évalué à 5% du montant des
recettes prévisionnelles, soit 13.330 $ US pour les 4 années de mise en œuvre du Fonds de
développement.

En tout état de cause, la somme totale des frais couvrant les dépenses prévues aux alinéas
ci-dessus et à l'article 14 ne peut excéder 10% des recettes réalisées sur le Fonds de
Développement.

Article 24 est modifié comme suit:

Il est versé aux membres du CLG et du CLS un jeton de présence dont le taux est fixé
de commun accord entre les parties à 10$.

Les frais d'organisation des réunions des deux comités sont prélevés sur le Fonds de
Développement.

Toutefois, la somme totale des frais couvrant les dépenses prévues aux alinéas ci-
dessus ne peuvent excéder 10% du financement total des travaux de réalisation des
infrastructures concernées par le présent accord.
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Avenant n°t.ti.. à l'Accord constituant la Clause Sociale du Cahier des Charges du Contrat
de Concession Forestière n004/11, BAKRI BOIS CORPORATION, Groupement

BOMBWANZA

Article 6 de l'avenant portant sur le chapitre 4 «clauses diverses» section 2
« Dispositions finales», article 27 :

Article 27 de l'accord des clauses sociales du 19 juillet 2011 :

Le présent accord, qui produit ses effets à la date de sa signature par les parties et
l'Administrateur de Territoire en tant que témoin et garant de la bonne application du présent
contrat.

Article 27 est modifié comme suit :

Le présent accord, qui produit ses effets à la date de sa signature par les parties et
l'Administrateur de Territoire en tant que témoin et garant de la bonne application du présent
contrat, remplace et annule tout autre accord qui aurait existé entre les parties au
présent accord
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Avenant n° tr.L. à l'Accord constituant la Clause Sociale du Cahier des Charges du Contrat
de Concession Forestière n004/11, BAKRI BOIS CORPORATION, Groupement

BOMBWANZA

Article 7 de l'Avenant:

L'annexe 1 de l'accord des clauses sociales est complétée par:

1.1 La carte de localisation des quatre Assiettes Annuelles de Coupe.
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Avenant n°M..à l'Accord constituant la Clause Sociale du Cahier des Charges du Contrat
,/

de Concession Forestière n004/11, BAKRI BOIS CORPORATION, Groupement
BOMBWANZA

1.2 La carte de localisation des projets communautaires
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Avenant n°éii. à l'Accord constituant la Clause Sociale du Cahier des Charges du Contrat
de Concession Forestière n004/11, BAKRI BOIS CORPORATION, Groupement

BOMBWANZA

Article 8 de l'Avenant:

L'annexe 3 de l'accord des clauses sociales est complétée par:

3.1 La lettre de notification de la Direction d'Inventaire et Aménagement Forestier, « OlAF»
sur la surface utile:
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Avenant n°6YI.à l'Accord constituant la Clause Sociale du Cahier des Charges du Contrat
de Concession Forestière n004/11, BAKRI BOIS CORPORATION, Groupement

BOMBWANZA
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Avenant n°d..à l'Accord constituant la Clause Sociale du Cahier des Charges du Contrat
de Concession Forestière n004/11, BAKRI BOIS CORPORATION, Groupement

BOMBWANZA

3.2 La lettre de notification à la convertibilité
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Avenant n°P.f. à l'Accord constituant la Clause Sociale du Cahier des Charges du Contrat....
de Concession Forestière n004/11, BAKRI BOIS CORPORATION, Groupement

BOMBWANZA

3.3 La lettre de la convention portant Garantie d'approvisionnement
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Avenant n°e-j. ..à l'Accord constituant la Clause Sociale du Cahier des Charges du Contrat
de Concession Forestière n004/11, BAKRI BOIS CORPORATION, Groupement

BOMBWANZA
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Avenant n° tY.'. .. à l'Accord constituant la Clause Sociale du Cahier des Charges du Contrat...-
de Concession Forestière n004/11, BAKRI BOIS CORPORATION, Groupement

BOMBWANZA

6.3 e cYcI!œ n~ rcdea ée na'IQa~n P-f,'éa
sur CWI$ d'e «les Ia::s,ah QJe e I!rae
Ol.llbelles roJtES p'Jt :JIli!XU p:rtrJr, a IIIJ'O
çM de p!CCJ Inra eI'S e~~) ansi GJe es
Çtorlwls dg tr2'ls'IJm'a1C:\

: En oontre pa<tle, l'OJici\.al1t sa'i ooumis, ile laçan
IncordliOllrels, aux ctôgaliOllS suir".rnes ;

7. f./a1'tlYll en oçerabOn &:ln U!lM de translxnati:ln
8l! 1i!!lJd tWa!lC/1 P'è'ItI delIs !:

7.2 ,l,ss.r6( Iii proiiIC:O'l ~e de 1
O'eQ'Olaboo :

7.3 Présê/"ttf IUrs~!fu p1ws!tues derrillldas
iI'lI1uel~ de pnis de ~ l:lIJI f8lJÇCt11r:re5lr8
t( ~ ~âs ooure,~ d'autres rnç.ço1s crérM
~ 13 ré:]~ ('(\'ÇJ9U1.

74 Pa~ tlll1U lE$ 19$ ît rOOeol1ll'.(f$ ltrns+k6S
piélw pa' la règlemBl".a1bn en y~ueu: :

75 InfMnefle ~I~'e de lt!.Atl!aN}3me~d'aaesse,
de toJI ~ Ile ~ de~r(ln, d'~, de
dJnabOn, III illSa\, dtt .ffectarc ~tè de
l'· S(iIl dQ 1ra:1Slc~'1Iallon,ob'" CXl'ttli! el r!
00,,,,", a fi' cabiln ÔJ LlfusIt1a ;

ré~lemêl'tltoosu reobta:cn, la
el relf))1aDOf' Gas p'od ts

7.1 ~mBr le IiiSlértlde lOut cIIar{)'lmelit dans Il
OOWO'l ees gn.rnes &"Jpiot.·au el ottmr
ràu1I:r~ liJ ~Il1lStra •

a P.$spe.ts lJir.ô! ~SIl1.S peses p;ï le ' 51éIe er.
rr~e'amêreQemer' S':

7.9 Pro::eôe1 à reœlle ~ 10 rr.3 ~ !:os è
1l:6.'t!n SU' ~ S eJj)l)taHes fi YOl..rne
S<llpOO ~

h!iQû : La p;èsét1 CCf' O'l • III! a la dt sa
ignall.re ~laJ mGis de !&/Ii({ lœl

rb(; 9 : Le lOl ~ d\ne des cla~!eSde .
IQJÇlOltant enlTaillEta résli
a~œ lap'&SI!nle

mmTAIAES AIJTORIS

Ptu SOEXFCflCOsert
KinsllasSJlirrJ:œ

. &;lb ~I
2. Cabre! du ,ÀltiS!'i
3. Sec!etare Génèt à rECNEF
4. OredlO/l de GF
S.Garo'lllr ProIm
6. ~halett PJoo;h:ial de l'EC,

EKAMBA EANGA LOFOKA BOMBOLO Jean BAOKO Béatrice ITUNA BOTEMA
BOSENGE fidèle

t(' -1-
~

NKALE EBUANA BOTUNA BOLIKO MBOYO BEKALO NDJEPENDA BOELE IKANZA

. LONGULU

A/~ W ~ ber
~ 15/70



Avenant n°.&1. à l'Accord constituant la Clause Sociale du Cahier des Charges du Contrat
de Concession Forestière n004/11, BAKRI BOIS CORPORATION, Groupement

BOMBWANZA

Article 9 de l'avenant:

Le présent avenant est complété par l'annexe 4 relative à :

4.1 La lettre de transfert de la Convention n0045/04 à la société Bakri Bois Corporation
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4.3 L'accord constituant la clause sociale du cahier des charges du contrat de concession
forestière signée le 19 Juillet 2011 à INGENDE
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Avenant n°d.à l'Accord constituant la Clause Sociale du Cahier des Charges du Contrat
de Concession Forestière n004/11, BAKRI BOIS CORPORATION, Groupement

BOMBWANZA
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Avenant n° .()1à l'Accord constituant la Clause Sociale du Cahier des Charges du Contrat
de Concession Forestière n004/11, BAKRI BOIS CORPORATION, Groupement

BOMBWANZA
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Avenant n°.l!i:à l'Accord constituant la Clause Sociale du Cahier des Charges du Contrat
de Concession Forestière n004/11, BAKRI BOIS CORPORATION, Groupement

BOMBWANZA
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Avenant n°.at; à l'Accord constituant la Clause Sociale du Cahier des Charges du Contrat
de Concession Forestière n004/11, BAKRI BOIS CORPORATION, Groupement

BOMBWANZA
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Avenant n° .~. à l'Accord constituant la Clause Sociale du Cahier des Charges du Contrat
de Concession Forestière n004/11, BAKRI BOIS CORPORATION, Groupement

BOMBWANZA
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Avenant n°.Dj. à l'Accord constituant la Clause Sociale du Cahier des Charges du Contrat
de Concession Forestière n004/11, BAKRI BOIS CORPORATION, Groupement
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Avenant n° .!!1. à l'Accord constituant la Clause Sociale du Cahier des Charges du Contrat
de Concession Forestière n004/11, BAKRI BOIS CORPORATION, Groupement
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Avenant n° .({f.à l'Accord constituant la Clause Sociale du Cahier des Charges du Contrat
de Concession Forestière n004/11, BAKRI BOIS CORPORATION, Groupement

BOMBWANZA
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Avenant n°Pt... à l'Accord constituant la Clause Sociale du Cahier des Charges du Contrat
de Concession Forestière n004/11, BAKRI BOIS CORPORATION, Groupement

BOMBWANZA
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Avenant n°al-. à l'Accord constituant la Clause Sociale du Cahier des Charges du Contrat
de Concession Forestière n004/11, BAKRI BOIS CORPORATION, Groupement

BOMBWANZA
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Avenant n°.EJ;1.àl'Accord constituant la Clause Sociale du Cahier des Charges du Contrat
de Concession Forestière n004/11, BAKRI BOIS CORPORATION, Groupement

BOMBWANZA
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